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Motion

Demandes de crédit : compléter les informations de nature financière

Le Conseil de Ville n'a, semble-t-il, pas été le seul surpris par la mise en garde du Service des
communes concernant le découvert au bilan. Il est vrai que ni le Conseil communal, ni l'organe
de contrôle fiduciaire, ni la Commission de gestion et de vérification des comptes, ni finalement
le Conseil de Ville ne prêtent une attention suffisante au bilan, ni d'ailleurs aux flux financiers.

Pour rappel, les réserves financières, les fonds et les préfinancements - comme le
préfinancement de CHF 4'076'651 pour les Arquebusiers ou les fonds prévus pour la conduite
de transport Develier-Delémont et la construction d'un nouveau réservoir Champateau III -
sont des écritures virtuelles. Une fois ces projets réalisés, ils entraîneront des modifications
significatives du bilan et nécessiteront la contraction d'emprunts. Pour ces deux seuls projets,
la dette effective pourrait s'alourdir de plus de 20 millions de francs. Ce mécanisme se répète
pour la plupart des demandes de crédits.

Trop souvent, le suivi du bilan et le contrôle des flux de liquidités sont négligés. Afin d'améliorer
le pilotage et la transparence des affaires communales, nous demandons qu'à l'avenir, pour
chaque demande de crédit, tant la Commission des finances que les membres du Conseil de
Ville soient systématiquement informés des éléments suivants :

. Impact sur le bilan : analyse à court et moyen terme des rubriques concernées (actifs,
passifs, amortissements, etc. ) ;

. Impact sur les flux de liquidités : indication des emprunts éventuels à prévoir
(montant, durée, taux d'intérêt estimé, échéancier de remboursement, etc. ).

Nous demandons que ces éléments figurent explicitement dans chaque message de
demande de crédit.

Delémont, le 26 mai 2025 Pour le groupe socialiste,

Maël Bourquard
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